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Qu'est-ce qu'un R.A.S.E.D. ?

Le Réseau d'Aides Spécialisées aux 
Elèves  en  Difficulté  est  un  dispositif 
de l'Education Nationale composé d'une 
psychologue,  d'enseignants  spécialisés 
option E et option G. C'est un service 
public gratuit qui peut être sollicité par 
les  enseignants,  les  parents  et  les 
enfants.

Implanté  au  sein  des  écoles  et 
intervenant  sur  le  temps  scolaire,  il 
constitue un outil de proximité dans la 
lutte contre la difficulté scolaire. 

Il  travaille  dans  un  esprit 
pluridisciplinaire  et  bienveillant  à 
l'égard  de  tous,  enfants,  familles  et 
enseignants. 

Toutes  les  difficultés  d’un  enfant 
ne  sont  pas  de  la  compétence  d’un 
RASED.

Celui-ci  est  aussi  un  relais  entre 
l'école et les dispositifs d'aide et de 
soins extérieurs.



Psychologue 
de l'Education Nationale

Elle peut être sollicitée par les 
enseignants, les parents et l'enfant 
pour des élèves de l'entrée à l'école 
maternelle jusqu'au CM2.

Elle participe à :
—  l'analyse des difficultés 
d'apprentissage et/ou de comportement
—  l'élaboration de projets d'orientation
—  la mise en place et le suivi des actions 
de scolarisation des élèves en situation de 
handicap.

Elle travaille en relation avec les services 
d'aides extérieurs à l'école. Comme tout 
psychologue, elle est tenue au secret 
professionnel.

Le  bilan,  le  suivi  psychologique  ne  sont 
réalisés qu'avec l'accord de la famille.

Maître  sse   E   : 
Enseignante à dominante 

pédagogique

Elle apporte à l'élève une aide 
pédagogique spécifique.

Elle propose de l'aider à :
—  dépasser ses difficultés scolaires
—  maîtriser ses outils et ses méthodes 
de travail
—  développer ses capacités 
d'apprentissage et donner du sens à ses 
tâches scolaires
—  prendre conscience de ses progrès 
en suscitant l'expérience de la réussite
—  transférer sa réussite dans la classe.

Les  parents  sont  tenus  informés  de 
l'aide apportée et de son suivi.

Maîtresse G : 
Enseignante à dominante 

relationnelle

(personne ressource)

Elle accompagne des enfants qui 
présentent des difficultés d'adaptation 
à l'école.

Elle peut aider l'enfant à :
—  prendre de la distance par rapport à 
ses émotions
—  investir l'école
—  devenir élève
—  reprendre confiance en ses 
possibilités.

L'aide  relationnelle  est  mise  en  place 
avec l'accord de la famille.


